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Aide aux sinistrés : merci aux donateurs !
Jeudi le 24 septembre vers 2h20 de l’après-midi, 
un grand malheur s’est abattu sur Saint-Fabien. 
Ce jour-là, le feu et le vent ont complètement dé-
truit 7 maisons et en ont endommagé plusieurs 
autres, jetant à la rue une cinquantaine de nos 
concitoyens. On a peine à imaginer le désarroi et 
la douleur que ces sinistrés ont pu ressentir. Heu-
reusement, on ne déplore aucune perte de vie ni 
aucun blessé. À toutes ces personnes si durement 
éprouvées, on souhaite bon courage et qu’une vie 
normale reprenne le plus tôt possible pour elles.

Merci de tout cœur aux pompiers, aux policiers, à 
Hydro Québec, à notre directeur général M. Yves 
Galbrand, à notre contremaître M. Nelson Jean 
ainsi qu’à tous les employés municipaux qui ont 
travaillé très fort et dans des conditions très dif-
ficiles pour sauver ce qui pouvait l’être. Sans eux, 
on ne peut imaginer ce qui se serait passé. 

Merci à la Sécurité civile, à la Croix-Rouge, au 
Centre Intégré de Santé et des Services sociaux du 
BSL et aux Loisirs de St-Fabien qui ont accueilli 
et pris en charge nos sinistrés. Grâce à eux, leurs 
besoins physiques ont été comblés ainsi que leurs 
besoins psychologiques. 

Merci à l’Épicerie Richelieu, au Dépanneur Côté, 
au Bon Voyage, aux Rêves et veillées, Au Coin du 
Cadeau, à M. Patrice Laflamme propriétaire de lo-
gements à Bic ainsi qu’à tous ceux qui ont aidé de 
mille et une façons nos sans-abris. 

Merci à Mme Andrée Laforest, ministre des Af-
faires municipales et de l’Habitation, à M. Harold 
Lebel, notre député à l’Assemblée nationale du 
Québec, à M. Maxime Blanchette Joncas, notre 
député fédéral, à M. Gilbert Pigeon, maire de 

Saint-Eugène et à son Conseil Municipal, aux 
Caisses populaires Desjardins et à son directeur 
général M. Christian Le Jossec ainsi qu’à M. Marc 
Pigeon de Construction Technipro BSL qui ont 
contribué de façon majeure à la collecte de fonds 
destinée aux sinistrés. Grands mercis également 
aux très nombreuses personnes qui ont aidé si 
généreusement en temps, en argent ou en biens 
de toutes sortes. 

Un merci bien spécial à la MRC qui a eu la bril-
lante idée de nous prêter M. Robert Pelletier qui 
a remplacé au pied levé notre ressource en com-
munication, Mme Maryse Aubut, elle-même si-
nistrée. M. Pelletier a fait un travail remarquable 
auprès des journalistes et des médias en les infor-
mant au fur et à mesure de ce qui se passait et en 
diffusant les directives émises par la Municipalité 
et la cellule de crise. 

Finalement, je veux souligner l’implication re-
marquable des conseillères et des conseillers mu-
nicipaux auprès des sinistrés. Elles et ils les ont 
accompagnés avec compétence et courage dans 
cette terrible épreuve, faisant preuve d’empa-
thie, de générosité et de sang-froid. Merci à eux.

Par le passé, de grands malheurs se sont déjà 
acharnés sur Saint-Fabien. Les gens se sont alors 
serré les coudes et ont fait montre d’une solida-
rité exceptionnelle. Ils ont tout fait pour aider 
leurs concitoyens frappés par le malheur. C’est 
bien ce qui se produit encore cette fois-ci. Déjà 
pour nos sinistrés la vie reprend son cours normal 
et bientôt les traces de l’horreur qu’ils ont vécue 
s’estomperont.

Jacques Carrier, maire 
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Le concours de photos des Loisirs St-Fabien est terminé, il est donc temps de dévoiler les gagnants ! 
Rappelons que les jeunes de 12 à 17 ans avaient jusqu’au 30 septembre pour proposer leurs photos et 
leur texte exprimant ce qu’ils ressentaient face à la pandémie.
Grâce aux Loisirs St-Fabien, au Club optimiste et à COSMOSS Rimouski-Neigette, 5 prix ont finalement 
été décernés aux jeunes gagnants :
Brian Caron : 1er prix - chèque-cadeau d’une valeur de 100$ échangeable chez Gendron Sports
Anne-Sophie Dumais : 2e prix - chèque-cadeau d’une valeur de 75$ échangeable chez Gendron Sports
Simonne Rousseau : 3e prix - chèque-cadeau d’une valeur de 50$ échangeable chez Gendron Sports
Alexia Simoneau : 4e prix - chèque-cadeau d’une valeur de 25$ échangeable chez Gendron Sports
Virginie Gagnon : 5e prix - 25$, gracieuseté du Club optimiste de Saint-Fabien
Toutes nos félicitations aux gagnants ! Pour réclamer leur prix, les jeunes peuvent contacter Martine 
Therriault au Pavillon des loisirs (418 869-3170 ou loisirss@cgocable.ca).
Vous êtes curieux de voir ça ? Les photos seront bientôt exposées au Pavillon des loisirs ! Merci au Club 
optimiste pour l’impression et l’encadrement des photos gagnantes.
Photo : Brian Caron

Concours : les jeunes Fabiennois s’expriment

Pavillon des loisirs : avancée des travaux
Les travaux entamés cet automne sur le système 
de réfrigération de la patinoire ont malheureuse-
ment dû être repoussés en raison de retards de 
livraison importants. Ces retards sont principale-
ment attribuables aux fabricants des pièces, qui 
ont été dans l’obligation de ralentir fortement 
leurs activités pour se soumettre aux normes 
sanitaires. La date d’ouverture de la patinoire 
sera donc communiquée aux Fabiennois et aux 
utilisateurs dès que possible.
Au rayon des bonnes nouvelles, un nouveau sys-
tème d’éclairage aux DEL est maintenant instal-
lé au-dessus de la glace ainsi qu’un tout nouveau 
système de son. La porte d’entrée des joueurs a 
même été élargie pour faciliter le passage des 

équipements de hockey. Une cloison mobile inso-
norisante  sera aussi installée dans la salle Desjar-
dins, dès que nous l’aurons reçue. Cette cloison 
permettra de diviser la salle pour qu’au moins 
deux groupes de personnes puissent l’utiliser si-
multanément. Encore là, des délais de fabrication 
supplémentaires ont été annoncés par le fabri-
cant.
Tous ces travaux sont financés grâce au soutien 
du gouvernement du Québec, qui assume une 
large part de la facture, ainsi que par Desjardins. 
Au total, c’est près de 1 265 000$ qui sont investis 
pour permettre aux familles fabiennoises et à nos 
visiteurs de pratiquer des sports de glace dans des 
conditions optimales !
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Lire, c’est s’ouvrir sur le monde...
Des nouvelles de la bibliothèque Jovette-Bernier

Horaire de la Biblio :Mercredi : de 13h à 15h30Jeudi : de 19h à 20h30
Samedi : de 9h30 à 11h30

Les recommandations émises par la Santé publique permettent 
aux usagers des bibliothèques d’accéder librement aux collec-
tions. Les postes informatiques peuvent aussi être utilisés, puisque 
les bénévoles les désinfectent entre chaque utilisation. Un par-
cours fléché installé au sol permet de plus aux usagers de cir-
culer dans la bibliothèque tout en maintenant la distanciation 
physique. Il est toutefois obligatoire de porter un masque.
Vous voulez vous assurer de la disponibilité d’un livre ? Consultez le catalogue du Ré-
seau Biblio du Bas-Saint-Laurent à l’adresse suivante : www.reseaubibliobsl.qc.ca
Il est aussi possible de réserver ou de commander vos titres par téléphone, sur les heures d’ouverture 
de la Bibliothèque, ou en tout temps par courriel à biblio.fabien@crsbp.net
Vous pouvez aussi profiter de vos passages à la Biblio pour jeter un coup d’oeil à la panoplie d’ouvrages 
à vendre à prix modique. Il y a de tout !
Notez pour terminer que depuis le mois de mars, il n’y a plus d’amendes appliquées sur les livres 
rendus en retard. Nous comptons simplement sur le civisme habituel des usagers !
Horaire des Fêtes : La Biblio sera ouverte les 23 et 30 décembre ; l’horaire habituel reprend le 6 janvier.

Réjean Pigeon lance un nouveau livre
Bien connu dans le milieu pour sa longue carrière 
dans l’enseignement, Réjean Pigeon présente son 
dernier roman écrit en collaboration avec un col-
lègue, Gaétan Bérubé. La préface de l’ouvrage 
est signée par Patrick Coulombe, populaire hoc-
keyeur issu de notre communauté et qui livre un 
émouvant témoignage sur la persévérance.
L’action du récit se déroule dans l’environnement 
de l’Hôtellerie Omer-Brazeau, résidence pour 
personnes atteintes de cancer à Rimouski. La 
trame s’échafaude autour de la transformation 

psychologique de deux jeunes aux vécus diffé-
rents qu’un lot d’imprévus réunira en cet endroit.
Les auteurs rencontreront celles et ceux qui ai-
meraient se procurer le volume à la bibliothèque 
Jovette-Bernier, samedi le 14 novembre entre 
9h et 12h. Le coût de l’ouvrage est de 25$. Il n’y 
aura pas de présentation publique et les mesures 
sanitaires relatives à la pandémie de COVID-19 
seront scrupuleusement observées. Les profits de 
la vente du roman seront remis à l’Association du 
cancer de l’Est-du-Québec.

Expositions temporaires et ressources en ligne
Plusieurs collections prêtées par le Réseau Biblio 
du Bas-Saint-Laurent sont actuellement dispo-
nibles à la bibliothèque Jovette-Bernier. Ces col-
lections devraient particulièrement plaire aux 
adolescents. Par exemple, les séries Mady, Nik-
ki Pop, Pentacle, Les 39 clés peuvent être em-
pruntées ! Passez faire un tour à la Biblio pour y 
jeter un oeil !
De plus, de toutes nouvelles ressources en ligne 
sont maintenant accessibles via le site web du 
Réseau Biblio (www.reseaubibliobsl.qc.ca). La 
plateforme Tout apprendre permet de suivre des 
cours en ligne sur des sujets aussi variés que le 
tricot, les langues, la fabrication de cosmétiques, 

le montage photo, la guitare... Pour en profiter, il 
suffit d’avoir un numéro d’abonné et un NIP, que 
vous pourrez obtenir à la bibliothèque municipale 
si ce n’est déjà fait. Sans parler des livres numé-
riques, qui vous permettent de continuer de lire 
sans même vous déplacer. Ça aussi, on le trouve 
sur le site web du Réseau Biblio.
Enfin, la coopérative des Librairies indépendantes 
du Québec propose une plateforme de clubs de 
lecture en ligne : www.quialu.ca. Une belle façon 
de rester en contact avec la communauté des lec-
teurs malgré les restrictions sanitaires ! On peut 
ainsi se joindre à un club existant ou même créer 
et animer le sien. Les possibilités sont infinies !



Page 4

Club de l’âge d’or de Saint-Fabien
En raison de la pandémie de COVID-19, les activités du Club ont dû être suspendues.
Les cartes de membres restent toutefois valides jusqu’en octobre 2021.
Les locations de salle et les buffets pour funérailles sont aussi toujours disponibles.
Pour réserver la salle ou pour obtenir plus d’informations, contactez Lorraine Gagnon, présidente du 
Club, au 418 869-2568. Merci !

Les Loisirs St-Fabien invitait les citoyens à fêter l’Halloween autrement cette année en leur proposant 
de participer à un grand concours de décorations ! Des représentants des Loisirs, de la Municipalité et 
du Club optimiste se sont donc rencontrés pour déterminer les gagnants. Trois familles se sont distin-
guées et recevront des prix en argent, gracieuseté du Club optimiste :
	 Famille d’Isabelle Gagnon : 1er prix - 75$
	 Famille de Geneviève Rioux : 2e prix - 50$
	 Famille de Cindy Fournier : 3e prix - 25$
Les gagnants n’ont qu’à contacter Martine Therriault (418 869-3170 ; loisirss@cgocable.ca) au Pavillon 
des loisirs pour obtenir leur prix !
Notez qu’un second concours de décorations, pour Noël cette fois, est encore organisé par Les Loi-
sirs St-Fabien. Il sera toutefois nécessaire de s’inscrire auprès de Martine Therriault. Les mêmes 
prix en argent seront en jeu ! Participez en grand nombre : on a encore besoin de lumières et de 
couleurs !

Concours de décorations extérieures!

Le Centre intégré de santé et de services so-
ciaux du Bas-Saint-Laurent a lancé récemment 
sa campagne de vaccination contre la grippe sai-
sonnière. Les citoyens désirant se faire vacciner 
contre la grippe sont donc invités à prendre ren-
dez-vous en visitant le site web du CISSS à :

www.cisss-bsl.gouv.qc.ca
Si vous n’avez pas accès à internet, il est possible 
de prendre rendez-vous en téléphonant au 1 866-
445-0601. La séance de vaccination est prévue à 
Saint-Fabien le 30 novembre.
Le vaccin est offert gratuitement aux personnes 
à risque : les personnes atteintes de certaines 
maladies chroniques à partir de l’âge de 6 mois; 
les femmes enceintes atteintes de certaines ma-
ladies chroniques, quel que soit le stade de la 
grossesse; les femmes enceintes en bonne santé, 
durant les 2e et 3e trimestres de leurs grossesses; 

les personnes âgées de 75 ans et plus; les per 
sonnes vivant sous le même toit que des enfants 
de moins de 6 mois et les personnes mentionnées 
précédemment ainsi que les aidants naturels de 
ces personnes et de ces enfants; les résidents des 
centres d’hébergement de soins de longue durée 
et des ressources intermédiaires; les travailleurs 
de la santé, en particulier ceux qui donnent des 
soins directs aux patients en centre hospitalier et 
en CHSLD.
Les enfants en bonne santé de 6 à 23 mois et les 
personnes en bonne santé de 60 à 74 ans pour-
ront recevoir le vaccin gratuitement s’ils en font 
la demande.
Toute autre personne désirant se protéger contre 
la grippe peut se faire vacciner moyennant des 
frais de 30 $ pour le vaccin injectable et 35 $ pour 
le vaccin intranasal.
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Remerciements aux employés
Un sincère remerciement à toute l’équipe de tra-
vailleurs de la Corporation de développement 
touristique de Saint-Fabien qui a géré de façon 
impressionnante l’accueil des touristes et des cam-
peurs durant cet été qui va passer à l’histoire. 

Un été plein de rebondissements avec une ou-
verture qui a demandé à notre coordonnatrice 
de faire preuve de débrouillardise et d’ingéniosi-
té pour la réorganisation physique des lieux, avec 
des moyens restreints pour contrer tous les aléas 
occasionnés par ce Covid-19.  Cette saison 2020 a 
demandé à tous de la patience, de la persévérance 
et de la disponibilité.  Pour plusieurs, votre santé 
a été mise à rude épreuve : nous en sommes bien 
conscients et reconnaissants.  Les résultats des 
opérations de cet été s’annoncent au-delà de nos 
espérances et c’est grâce à vous tous.

Merci :
• Au personnel du service d’accueil touristique 
et du camping : Mégane Aubin, Corinne Berger, 
Magalie Gagnon, Myriam Caron qui, par chance, 
n’en étaient pas à leur première expérience et Lou 
Pagniez qui en était à sa 1re année à temps partiel, 
qui ont su répondre de façon adéquate aux innom-
brables téléphones et courriels, orienter et diriger 
l’affluence de touristes et de campeurs ;

• Aux employés au service d’entretien des bâ-
timents, des terrains et des chalets en location : 
Guylaine Michaud, Carlo Martucci, Chantal Mi-
chaud, Jessica De Champlain-Michaud, Fabio Mar-
tucci qui ont su maintenir l’ordre, la propreté et les 
services d’opérations de façon adéquate ;
• À notre comptable Carmelle Beauchesne qui a 
secondé Lucie en fournissant régulièrement les 
données comptables ;
• Au personnel de la Municipalité qui a répondu 
adéquatement et avec diligence aux besoins et ré-
parations nécessaires aux installations ; 

Un gros merci spécial à Lucie Remington, la coor-
donnatrice, qui a dirigé ces équipes de main de 
maître et qui a accompagné les membres du co-
mité exécutif dans les rencontres nécessaires au 
développement de projets. Nous sommes fiers et 
heureux de t’avoir avec nous.

Le conseil d’administration de la Corporation 
Bic/Saint-Fabien

Sentier des Belvédères : avancée du projet
La Corporation de développement touristique 
Bic/Saint-Fabien, en étroite collaboration avec 
la Municipalité de Saint-Fabien, travaille depuis 
plusieurs mois sur un beau projet de mise en va-
leur du camping municipal.
Globalement, il s’agit de remettre à niveau les 
installations destinées aux campeurs ainsi qu’aux 
utilisateurs de véhicules récréatifs et d’augmen-
ter la fréquentation de nos infrastructures, de 
même que les retombées économiques directes 
pour notre communauté.
La toute première étape de ce projet consiste à 
développer un grand sentier pédestre, destiné 
autant aux Fabiennois qu’aux visiteurs. Ce sentier 
sera connecté au camping rustique et permettra 
de rejoindre nos superbes belvédères (de la Croix, 

des 4H, pour ne citer que ceux-ci).
Le projet devrait débuter doucement cet au-
tomne, avec l’installation, par exemple, d’un pon-
ceau piétonnier, de bancs disposés aux endroits 
stratégiques, d’un petit stationnement et l’élargis-
sement de certaines zones du sentier, encombrées 
d’arbustes. À noter que tous les propriétaires de 
terrains situés sur le parcours du sentier ont donné 
leur accord et croient fermement au potentiel de 
développement de ce projet.
La prochaine étape devrait permettre de remettre 
à niveau le camping avec services et d’augmen-
ter la sécurité en améliorant l’accès par la Route 
132. Aucune date n’est toutefois encore arrêtée 
pour ces travaux, puisque divers bailleurs de fonds 
doivent d’abord être sollicités.
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Septembre
Il est résolu : 
- de prolonger l’annulation des intérêts sur les 
comptes de taxes jusqu’au 21 octobre 2020.
- de permettre au maire, M. Jacques Carrier, et 
au directeur général, M. Yves Galbrand, de signer 
l’acte de vente de la Grange octogonale tel que 
proposé par Me Sylvie Roy entre la Fondation de 
l’écomusée de l’est du Québec et la Municipalité.
de donner une commandite de 100$ au Club la cou-
lée pour le tournoi de bucherons du 12 septembre.
- d’appuyer la demande de projet au fonds des in-
frastructures alimentaires locales d’Agriculture et 
agroalimentaire Canada au montant de 49 200$ 
dont 2 000$ provenant de la Municipalité. 
- de poursuivre les actions nécessaires à la réalisa-
tion du sentier des Belvédères par la Corporation 
de développement touristique Bic-Saint-Fabien. 	
	    Ces actions sont :
	 - Que la Municipalité souscrive à une po-
lice d’assurance responsabilité selon les termes du 
Sentier national ;
	 - Que la Corporation obtienne, au nom de la 
Municipalité, et auprès des propriétaires concer-
nés, les droits de passage pour l’établissement du 
sentier ;
	 - Que la Corporation obtienne le finance-
ment requis et coordonne la réalisation du sentier;
	 - Que la Municipalité mette en place, sur 
le lot qui lui appartient, un ponceau piétonnier 
nécessaire pour traverser à sec le cours d’eau du 
Rang 1 ;
	 - Que la municipalité mettre en place un 
signalement juste avant le début de la côte de 
St-Fabien sur mer pour les piétons transitant vers 
le Belvédère Raoul-Roy ;  
	 - Que la Corporation s’engage à entretenir 
le sentier le dégageant des débris végétaux pou-
vant gêner le passage tout en maintenant une si-
gnalisation efficace pour l’orientation des usagers.
- de confirmer une participation de 3000$ pour 
l’édition 2021 de Slam ton festival.
- de donner le contrat de remplacement du sys-
tème de son du pavillon des loisirs Desjardins à 
Métronomie au montant de 23 751.82$ plus taxes 
qui est subventionné à 66.67%.

- de donner le contrat de remplacement du sys-
tème d’éclairage du Pavillon des loisirs Desjardins 
à RPF au montant de 25 360.00$ qui est sujet à 
une subvention d’Hydro-Québec de 7 174$ pour un 
total de 18 186$ plus taxes qui est subventionné à 
66.67%.
- de féliciter monsieur Gervais Bergeron et ma-
dame Caroline Jacques pour la tenue du premier 
festival de slam « Slam ton festival ».
- de remercier et féliciter monsieur Lionel Jean 
pour ses 48 années à conduire des autobus sco-
laires et transporter les jeunes de Saint-Fabien. 
Nous lui souhaitons une bonne retraite.
- d’adopter le projet de règlement 534-P relatif à 
l’obligation d’installer des protections contre les 
dégâts d’eau.
- de renoncer à avoir une autorisation d’usage no-
tariée pour la virée telle qu’il était demandé dans 
la résolution 202007-009.
- d’accepter l’offre de services professionnels 
d’Écol’eau pour la vérification des débitmètres au 
montant de 1840.00$ plus taxes.
- d’accepter l’offre de services professionnels de 
Tetratech pour la conception de la programma-
tion TECQ 2019-2023 au montant de 1840.00$ 
plus taxes.
- que suite à la recommandation positive du CCU, 
d’accepter la dérogation mineure 2020-007 : Lot 1 
869 776 du cadastre du Québec (11, chemin de la 
Mer est) telle que demandée.
- que suite à la recommandation négative du CCU, 
de refuser la dérogation mineure 2020-008 : Lots 
4 104 943 et 4 920 625 du cadastre du Québec (68-
A, chemin de la Mer).
- que suite à la recommandation positive du CCU, 
d’accepter la dérogation mineure 2020-009 : Lot 
4 431 413 du cadastre du Québec telle que deman-
dée.
- d’adopter le règlement numéro 526-R s’intitulant 
« Règlement modifiant le règlement de zonage 
476 afin de créer une nouvelle zone ».
- d’adopter le règlement 528-R modifiant le plan 
d’urbanisme pour la municipalité de Saint- Fabien 
afin d’intégrer un groupe d’usage dans une aire 
*Pour consulter les procès-verbaux dans leur intégralité, 
faites un tour sur le site web de la Municipalité !

Échos du conseil*
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Prochaines séances du Conseil :
 Séance ordinaire :7 décembre, 19h30

Adoption du budget : 14 décembre, 19h30
Séance ordinaire : 11 janvier, 19h30

(6 citoyens maximum sont admis dans la 
salle du conseil pour respecter les recom-

mandations de la Santé publique.)

d’affectation.
- d’adopter le règlement 531-R : Règlement modi-
fiant une aire d’affectation dans le plan d’affecta-
tion dans le plan d’urbanisme no 475.
- d’adopter le règlement 532-R modifiant le règle-
ment de zonage no 476.
- de permettre au maire M. Jacques Carrier et au 
directeur général M. Yves Galbrand de signer l’en-
tente générale relative à la gestion et la réalisation 
des travaux dans les cours d’eau de la municipalité 
de Saint-Fabien.
- de renouveler pour 2 ans les sièges pairs sur le 
CCU tel que spécifié dans le règlement 352.
- de faire la location d‘une unité de réfrigération 
temporaire pour le Pavillon des loisirs.
- que la Municipalité accorde aux sinistrés de l’in-
cendie du 24 septembre un don de 1000$ par unité 
d’habitation et 250$ par enfants mineurs.
- de demander à la Croix-Rouge une prolongation 
de 72 heures de l’aide aux sinistrés.

Octobre
Il est résolu : 
- d’adopter le règlement 535-P : Projet de règle-
ment de gestion contractuelle pour l’octroi de 
contrats municipaux.
- de prolonger l’annulation des intérêts sur les 
comptes de taxes jusqu’au 31 décembre 2020.
- d’autoriser l’utilisation des sommes du Fonds de 
développement rural pour le projet intitulé Un 
sentier pédestre pour le camping municipal de 
Saint-Fabien.
- de nommer monsieur Gaétan Dubé pour repré-
senter la municipalité de Saint-Fabien sur le CA de 
l’OHRN.
- de nommer madame Caroline Jacques pour re-
présenter la municipalité de Saint-Fabien sur le CA 
de la Corporation de développement touristique 
Bic/St-Fabien.
- de donner 100$ à la campagne annuelle 2020 de 
la Ressource d’aide aux personnes handicapées 
Bas-Saint-Laurent/Gaspésie/Îles-de-la-Madeleine.
- d’appuyer la demande de partenariat des Concerts 
aux Îles du Bic pour présenter un évènement sur 
les terrains de la Grange octogonale.
- de renouveler l’entente pour 2020-2021 au mon-
tant de 14 100$ payable en deux versements à la 
Ville de Rimouski pour le déneigement de la route 

Salomon-Gagné.
- d’adopter le règlement 535-R : Règlement de ges-
tion contractuelle pour l’octroi de contrats muni-
cipaux.
- de faire gratuitement la connexion de l’église au 
réseau d’aqueduc.
- d’accepter la soumission de Tetratech pour faire 
faire des tests de manganèse dans l’eau du réseau 
de l’aqueduc par l’école Polytechnique de Mon-
tréal au montant de 12 000$ plus taxes.
- de déposer, en collaboration avec la MRC Ri-
mouski-Neigette, un projet d’acquisition d’équi-
pement et d’implantation de collecte des matières 
organiques pour les ICI (institutions, commerces 
et industries). Si le projet est accepté par Re-
cyc-Québec, le conseil municipal de Saint-Fabien 
s’engage à contribuer financièrement à sa réalisa-
tion jusqu’à concurrence de 9 000$ répartis sur 2 
ans (2021 et 2022).
- que suite à la recommandation positive du CCU, 
d’accepter la dérogation mineure 2020-010 : Lot 
3 869 578 du cadastre du Québec (10, 8e avenue 
Lefrançois) telle que demandée.

Congé des FêtesLe bureau municipal sera fermé à partir de 16h le 22 décembre pour le congé des Fêtes. Il rouvrira ses portes le 6 janvier dès 8h.Les employés municipaux et le Conseil en profitent pour souhai-ter à tous les Fabiennois de très Joyeuses Fêtes !
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À partir de 

237$  
/ déplacement  

163$ pour étudiant  

VOTRE 
LIEN 
RURAL 
URBAIN 

RÉSERVATION 
 

transportrn.ca         418-724-5155 

INSCRIPTION 
GRATUITE 

Le conseil municipal a pris la décision de 
prolonger jusqu’au 31 décembre 2020 la 
suspension des intérêts sur les comptes 
de taxes. Les propriétaires auront ainsi un 
petit répit supplémentaire pour les aider à 
faire face à leurs obligations.
N’oubliez pas que les paiements de taxes 
peuvent aussi être fait en ligne, via le site 
web de votre institution financière.

Intérêts sur les taxes

Cercle de Fermières : minivente de Noël
Le Cercle de Fermières de Saint-Fabien organise une minivente de Noël les samedi et
dimanche 21 et 22 novembre de 10h à 16h ! 
C’est l’occasion de vous procurer vos cadeaux des Fêtes et d’encourager nos artisanes.
Vous pourrez vous procurer diverses pièces d’artisanat, le livre de recette des Fermières (15$), des 
masques en tissus, des objets promotionnels, et plus encore !
N’oubliez pas que le port du masque est obligatoire et que le nombre de personnes qui pourront entrer 
dans le local sera limité afin de limiter les risques de propagation.
Le local du Cercle est situé au sous-sol de la Bibliothèque et l’entrée donne sur le stationnement.

Bon magasinage !

Les résidents de Saint-Fabien qui désirent recevoir 
un bon d’achat pour Noël doivent faire parvenir au 
bureau de la Fabrique une demande d’aide accom-
pagnée de leurs nom, adresse et nombre de per-
sonnes vivant sous leur toit. Il est aussi nécessaire 
de fournir le dernier avis de cotisation (2019) des 
gouvernements provincial et fédéral.
Fabrique de Saint-Fabien : 6, 7e Avenue, 
Saint-Fabien (Qc), G0L 2Z0

Bons d’achat de Noël


